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Présents : 22 
Votants : 18 + 8 pouvoirs. Total 26 
L'Assemblée Générale porte sur l'exercice 2019. 
 
L'Association a compté 52 adhérents pour cet exercice. 
Nous fonctionnons en direction collégiale et Marie Peschard en est la représentante légale. 
Le conseil d'Administration est composé de 7 personnes qui se réunissent environ 1 fois par mois. 
 
 
RAPPORT MORAL 
 
Ce rapport illustre nos valeurs et nos convictions. 
L'objet de l'association réside en priorité dans l'aide à la scolarisation: aide aux enfants dans leur 
quotidien à l'école: fournitures scolaires,tenues1 repas/jour et les soins médicaux si nécessaires. 
Nous fonctionnons avec un système de parrainage:50 € en primaire, 85 en collège. Notre volonté est 
d'apporter des réponses concrètes, évolutives et adaptées aux besoins repérés. Ainsi l'aide à l'enfant 
passe souvent par l'aide à la famille avec le développement d'Activités Génératrices de Revenus, 
soins médicaux à la famille proche et soutien alimentaire.En dehors de l'aide commune à chaque 
enfant, une aide individualisée est mise en place pour chacun selon la situation familiale. 
 
Les 52 enfants concernés vont de la classe de CP à celle de 1ère. Certains ont quitté le cursus 
scolaire classique et se sont tournés vers l'enseignement technique ou l'apprentissage avec notre 
soutien. 
 
Rapport moral approuvé à l'unanimité. 
 
 
RAPPORT D'ACTIVITÉS 
 
Elles ont lieu en France, pour faire connaître le Bénin et sa culture et pour récolter des 
financements, indispensables à notre aide là-bas. 
 
En France : 
- Deux concerts d'orgue par Joseph Rassam en janvier et décembre. 
- Un stand d'information sur le marché en mai 
- La participation au Festijeunes avec les scouts, qui partaient au Bénin quelques jours plus tard. 
- La participation au Forum des associations. 
- Un concert de 4 chorales le 13 octobre à la salle des Hauts de Lutz : 120 choristes 
- Expo-vente d'artisanat en décembre au Passage Pellieux. 
 
Au Bénin : 
4 voyages ont eu lieu cette année 
- Mars : 4 personnes. Nous avons assuré un suivi des actions et lancé les premiers jalons d'une 
création de jardin potager pédagogique et de cantine. 



- Juillet : 7 personnes: animation avec les scouts et défrichage du futur jardin 
- Septembre : 2 personnes: préparation de la rentrée 
- Octobre : 1 personne : poursuite du montage de projet de cantine et de jardin. 
À chaque fois c'est un contact avec les enfants, les familles et les enseignants: résultats, difficultés, 
recherche de solutions. 
Les classes sont toujours surchargées. Nous avons décidé de prendre en charge le salaire d'un 
enseignant pour une classe à 138, qui a pu ainsi être divisée en deux. 
Le problème crucial est la pauvreté: les parents n'ont pas d'emploi donc pas de revenus, 
conséquence les enfants mangent peu et sont malnutris, tombent malades et manquent l'école ou ont 
de mauvais résultats. C'est pourquoi nous tentons de développer des Activités Génératrices de 
revenus pour les parents. De nombreux enfants sont orphelins. 
 
C'est aussi pour Marie Peschard l'occasion de remercier publiquement toutes les personnes qui 
participent au rayonnement de notre association. 
Merci au Conseil Municipal pour l'aide financière apportée, pour la mise à disposition de salles, 
petites et grandes, à titre gratuit, pour nos manifestations et nos réunions. Merci aux bénévoles, 
adhérents ou pas, qui apportent leur concours à la réussite de nos manifestations. 
 
Rapport d'activités approuvé à l'unanimité. 
 
 
RAPPORT FINANCIER 
 
Rapport financier approuvé à l'unanimité. 
 
 
NOS PROJETS 
 
Nous sommes donc dans le montage d'un double projet: 
- La création d'une cantine deux jours par semaine avec un repas pour tous les enfants (350). 
- La mise en place d'un jardin potager sur le terrain de l'école, qui pourrait alimenter partiellement 
les repas de la cantine et favoriser l'initiation des enfants au maraîchage. 
 
Manifestations pour fêter les 10 ans de l'association : après le concert du 1er février, il y aura le 18 
avril concert et danses par un groupe béninois et le 23 mai un spectacle au théâtre du Puits Manu. 
 
 
ÉLECTIONS 
 
Selon les statuts les 7 membres du CA sont sortants, deux ne se représentent pas (l'un déménage et 
l'autre veut alléger un peu son emploi du temps). 
Une adhérente propose sa candidature. 
 
Les 5 membres sortants et la nouvelle candidate sont réélus à l'unanimité. 
 
 
En l'absence de questions, la séance est levée à 18 h 
 
 
 


